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PARIS-GENÈVE (via Lyon)
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18 h.
20 h.

D.
A.

10 h.
11 h.

45
55

Changement
Lundi, mardi, vendredi, samedi 21 h. 10

22 h.
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(10 h. 55, heure locale)

Paris
Lyon

Lyon
Culoz

Culoz
Bellegarde

8 h. 05 21

22 h. 05 13

Changement
22 h. 50 A.
20 h. 56 D.

Changement

35 et 8 h. I 5 tous les jours
42 et 0 h. 25

Lundi, mercredi, vendredi,
samedi

20
19

40 A.
53 D.

Bellegarde I 8 h. 09 A.
Genève 17 h. 20 D. Lundi, mardi, vendredi,

(16 h. 20 heure locale) dimanche

Dans le sens Paris-Genève, la correspondance n'est assurée à Culoz que si l'on quitte Paris dimanche ou jeudi par
les trains de 8 heures ou de 19 h. 10. Toutefois seuls ont accès à ce dernier train, les voyageurs ayant réservé des places
jusqu'à Vienne (Isère). Le train de 21 h. 05 entraîne un arrêt d'un jour à Lyon; en l'utilisant, il faut quitter Paris samedi
ou mercredi pour n'arriver à Genève que lundi ou vendredi.

N. B. — La correspondance n'étant pas assurée à Culoz avec le train qui quitte Lyon à 6 h. 05, il est recommandé
d'utiliser le train de I 8 h. 10, de changer à Culoz et de coucher à Bellegarde.

Dans le sens Genève-Paris, la correspondance n'est assurée à Culoz que lundi ou vendredi.

Le Secrétaire général :

G. DE PURY.

Pour la Chambre de Commerce Suisse en France :

Le Chef des Services d'Information

J.-P. GRENIER.

CHIFFRES, FAITS ET NOUVELLES

FRANCE

CRÉATION D'UN SERVICE CENTRAL DES
LICENCES D'EXPORTATION

En vue de remédier à la lenteur avec laquelle étaient
délivrées les licences, le ministère des Finances, en accord
avec le ministère de la Production, a décidé la centralisation
de toutes les opérations de délivrance de licences au sein
d'un« Service Central des licences d'exportation» qui entrera
en fonction dès le Ier Mâi I 944. On espère ainsi réduire de
moitié le délai d'octroi des licences.

«

ENQUÊTES SUR L'APPRENTISSAGE

Chaque année en France, 340.000 garçons et 320.000
filles sortent des écoles primaires, rurales ou urbaines. Or les
besoins des métiers dont l'exercice suppose un apprentissage
complet et méthodique sont les suivants :

Industrie : 89.098 garçons et 1.665 filles ; artisanat :

5 1.566 garçons et I 0.694 filles ; commerce : 1 4.582 garçons
et 376 filles ; agriculture : 28.109 garçons et 175 filles,
soit au total : 183.355 garçons et 12.910 filles.

Dans certains métiers, la main-d'œuvre est très demandée

; en particulier les petits commerces et industries de
l'alimentation accusent un déficit de 1 1.204 apprentis (dont
4.801 boulangers et 5.788 bouchers). En général, les
établissements industriels demandent moins d'apprentis que les
établissements artisanaux, du moins en ce qui concerne
l'alimentation, où l'industrie ne réclame que 1.693 apprentis,
contre I 1.024, les établissements du vêtement (20.604
contre 21.298), les cuirs et les peaux (3.359 contre 7.1 63).
Par contre dans les métaux, l'industrie réclame 25.354
apprentis et l'artisanat 9.527, et dans le bâtiment, les besoins
sont de l'ordre de 33.000 pour les grandes entreprises et
de I 2.000 pour les artisans. Il est à remarquer que ces résultats

ont été faussés en partie par des considérations d'actua¬

lité telles que prélèvements de main-d'œuvre et manque de
matières premières.

SUISSE

LE RAPPORT SUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE
DE LA SUISSE EN 1942

Le rapport sur le commerce et l'industrie de la Suisse
en I 942 vient de paraître. Après une étude approfondie de la
situation économique mondiale, il donne de multiples
renseignements statistiques sur la Suisse et passe en revue la
situation des principales branches du commerce et de
l'industrie helvétiques.

L'ÉMIGRATION

L'émigration a presque cessé depuis deux ans. Alors
qu'en temps de paix une centaine de personnes quittaient
mensuellement la Suisse à destination des pays d'outre-mer
Le nombre des émigrants n'a atteint en 1942 que 326,
et 18 en 1943. Par contre, plusieurs centaines de Suisses
à l'étranger se sont efforcés de revenir au pays.

FRANCE-SUISSE

LE RÉGIME DES ZONES FRANCHES

Le régime des zones franches de la Haute-Savoie et du
pays de Gex continue à fonctionner. Les importations
françaises, qui se chiffrent à près d'un million de francs,
comprennent essentiellement les produits de l'industrie et du
commerce genevois et dépassent sensiblement le chiffre
d'avant-guerre. Les exportations françaises, qui atteignent
également près d'un million, comprennent notamment le
lait, les légumes et les pierres du Salève.
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